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Appels à la mobilisation face à la détresse psychologique en agriculture 
 
 
«  Là, comme en bien des domaines, c’est tous ensemble, par l’entraide, 
qu’on peut faire la différence.  » 
 
Laurent Pellerin, président de l’UPA, Communication « Ensemble pour briser le silence  », 
Colloque sur la santé rurale « Mieux connaître l’agriculture, pour mieux comprendre 
l’agriculteur et sa famille  », Drummondville, 1er février 2007 
 
 
 

«  Comme la santé physique, la santé psychologique des gens de chez-nous 
nous tient à coeur et nous convions l’ensemble de la population à 
s’entraider pour la vie! Nul doute qu’en conjuguant nos efforts, nous 
contribuerons au mieux-être non seulement de ceux et celles qui nous 
nourrissent mais de l’ensemble de nos communautés.  » 
 
Comité ad hoc d’action pour la prévention de la détresse en agriculture sur le territoire de la 
Fédération de l’UPA de la Beauce, Conférence de presse, St-Joseph-de-Beauce, 9 octobre 2007 
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INTRODUCTION 
 
 
 

ors du colloque sur la santé rurale «  Mieux connaître l’agriculture, pour mieux comprendre 
l’agriculteur et sa famille  » tenu à Drummondville par l’organisme Au Cœur des Familles 

Agricoles le 1er février 2007, le président de l’Union des producteurs agricoles du Québec, Monsieur 
Laurent Pellerin, déclarait, au sujet de la prévalence de la détresse psychologique dans son milieu : 
« L’Union des producteurs agricoles est grandement préoccupée par cette réalité : elle est impliquée 
dans ce dossier depuis plus de deux ans déjà; elle en a même fait une de ses priorités. Il s’agit pour 
nous de poursuivre la sensibilisation du milieu agricole (agriculteurs et professionnels gravitant 
autour) à l’existence de la détresse psychologique et d’intervenir auprès du réseau de la santé pour 
qu’il puisse adapter son aide à une réalité agricole qui lui est malheureusement méconnue, 
phénomène qui fait obstacle aux interventions et à la capacité de bien répondre aux besoins du 
milieu  ». 
 
Une importante délégation d’intervenants sociaux et communautaires de la région Chaudière-
Appalaches participait à ces assises. Au lendemain du sommet, des représentants des CSSS de 
Beauce, des Etchemins, du Grand Littoral et de la région de Thetford, de concert avec la Fédération 
de l’UPA de la Beauce, convenaient de jeter les bases d’un groupe de travail chargé d’initier des 
actions pour agir en prévention du suicide et contribuer au soulagement de la détresse psychologique 
en agriculture sur leur territoire. Un comité ad hoc d’action concertée  voyait le jour en juillet 2007 et 
un plan d’action était adopté.  
 
Dans sa foulée le Ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec a accepté de financer un 
projet pilote d’intervention préventive axé sur la promotion de la demande et des services d’aide 
auprès des agriculteurs confrontés à la détresse psychologique sur le territoire de la Fédération de 
l’UPA de la Beauce. Porté par l’organisme communautaire régional Partage au Masculin, le projet 
visait cinq objectifs spécifiques : créer un pont et un lieu d’échanges avec la communauté agricole 
sur la question de la santé psychologique, améliorer les connaissances des intervenants susceptibles 
de leur venir en aide face aux réalités du milieu agricole, mobiliser, recruter et habiliter, chez les 
agriculteurs et dans leur entourage, des personnes prêtes à reconnaître et entendre la détresse 
psychologique et à accompagner ou guider les personnes vers les ressources, promouvoir 
l’importance de la demande d’aide en situation de vulnérabilité et les services disponibles et 
participer au rehaussement de la reconnaissance sociale du travail agricole. 
 
Le présent rapport d’évaluation fait le bilan des activités réalisées en vue de l’atteinte de ces objectifs 
et rend compte de leurs impacts. 
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’ADHÉSION DES ORGANISATIONS INTERPELLÉES À UNE 
ENTENTE    FORMELLE DE PARTENARIAT 

 
 
Objectif 1 
 
Le premier objectif poursuivi à l’intérieur du projet d’intervention préventive initié sur le territoire de 
la Fédération de l’UPA de la Beauce face à la détresse psychologique en agriculture était de créer un 
pont et un lieu d’échanges avec la communauté agricole sur la question de la santé 
psychologique. 
 
 
Action  
 
Dans cette perspective, on voulait assurer, par une convention, la pérennité du comité ad hoc d’action 
concertée existant dédié à la prévention du suicide et au soulagement de la détresse psychologique. 
 
 
Résultats attendus 
 
 
L’expertise développée au sein du Comité d’action concertée officialisé devait permettre à ses 
membres et aux gestionnaires en périphérie de mieux faire face aux situations de crise  et d’assurer 
les conditions propices au maintien et au développement d’un réseau de soutien et d’entraide. 
 
Résultats obtenus 
 
 
L’auteur Bernard Vachon définit la concertation et le partenariat comme suit : «   La concertation et 
le partenariat sont deux facettes imbriquées d’une même réalité : la concertation c’est s’entendre 
pour agir ensemble et réfléchir sur des modalités de réalisation d’une action conjointe. Le 
partenariat, c’est une action partagée entre différents acteurs qui agissent selon une entente établie 
entre eux par la concertation.  »  Angèle Bilodeau, Solange Lapierre et Yolande Marchand  
ajoutent : « On ne saurait le cacher, ce mode d’action est  exigeant : il repose sur un degré élevé de 
collaboration. S’échanger de l’information, se référer des personnes ou coordonner ses actions, cela 
demande un degré moins élevé de collaboration que l’action en partenariat qui, elle, exige de 
s’engager dans un projet conjoint. L’action en partenariat implique généralement la mise en 
commun de savoirs et de ressources et peut exiger de modifier des activités, des services ou le 
fonctionnement des organisations.  » 
 
S’étant accommodées jusqu’alors d’un cadre moins formel, les organisations associées au projet 
d’intervention préventive ont résolu d’opter en 2009 pour une convention écrite de partenariat. 

L 
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L’expertise partagée entre individus-partenaires et les consultations menées en périphérie auprès de 
gestionnaires sur les actions menées et à mener, en cours de projet et ultérieurement, ont 
conséquemment débouché en mai 2009 sur la signature d’une entente formelle de partenariat d’un 
an, potentiellement renouvelable à l’échéance, entre les organisations représentées au sein du comité 
ad hoc d’action concertée institué en juillet 2007.                                                                                                             
 
L’organisme communautaire régional Partage au Masculin, la Fédération de l’UPA de la Beauce, le 
CSSS de Beauce, le CSSS du Grand Littoral et le CSSS des Etchemins ont délibérément convenu  
«  d’un partenariat dont l’objectif est de promouvoir la demande d’aide et les services 
disponibles en situation de vulnérabilité, par la poursuite d’actions de sensibilisation, de 
formation et de promotion auprès d’intervenants divers, afin de contribuer de manière 
significative au soulagement de la détresse psychologique et à la prévention du suicide chez les 
personnes oeuvrant en agriculture sur le territoire de la Fédération de l’UPA de la Beauce.  »  
 
Les organisations partenaires s’y sont notamment engagées à assigner une personne ressource au 
dossier de la prévention de la détresse psychologique et du suicide chez les personnes vivant de 
l’agriculture, à diffuser de l’information sur les offres de sensibilisations et de formations disponibles 
en lien avec la gestion du stress, le soulagement de la détresse psychologique et la prévention du 
suicide, à participer à la création, si nécessaire, d’autres outils de sensibilisation et de formation, à 
déléguer du personnel pour participer à l’animation d’un kiosque promotionnel dans le cadre des 
expositions agricoles tenues sur le territoire circonscrit en 2009 et 2010 et à participer à une 
évaluation conjointe des actions posées et des résultats obtenus sur l’évolution du taux de détresse 
psychologique des membres de la Fédération de l’UPA de la Beauce. Comme elle l’avait fait jusque-
là, la Fédération de l’UPA de la Beauce s’est clairement engagée à «  alimenter de façon régulière 
ses partenaires sur la conjoncture avec laquelle les producteurs agricoles doivent composer.  »                                       
 
Les organisations signataires «  s’assurent de la mise en œuvre de la convention par le maintien 
d’un comité de prévention du stress et de la détresse en agriculture composé de trois 
représentants de la Fédération de l’UPA de la Beauce, de trois représentants du CSSS de 
Beauce dont un organisateur communautaire et une conseillère en communications, d’au 
moins un représentant du CSSS du Grand Littoral, d’au moins un représentant du CSSS des 
Etchemins et d’un représentant de l’organisme communautaire Partage au Masculin.  » Le rôle 
des personnes appelées à représenter les organisations partenaires au sein du comité officialisé est de 
«  définir les actions à mener pour atteindre les fins de la convention, d’en assurer le suivi et 
l’évaluation et de décider des actions nouvelles ou innovantes à mettre en œuvre .  »  
 
Au moment d’écrire ces lignes, le comité avait pris position en faveur du renouvellement, pour une 
autre année, de la convention signée en 2009. L’adhésion formelle des directions des organisations 
partenaires ne semblait plus qu’une formalité. 
 
Modes d’actualisation et acteurs impliqués 
 
À la lumière des résultats globaux des actions initiées dans le cadre du projet, un intervenant en 
organisation communautaire à la retraite du CSSS de Beauce et le directeur intervenant de 
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l’organisme communautaire Partage au Masculin se sont appliqués, en février 2009, à la rédaction 
d’un projet de convention se rapprochant de la version signée. Argumentaire à l’appui, il décrivait les 
conditions de la convention à intervenir pour assurer la pérennité des actions engagées en matière de 
réduction de la détresse psychologique et de prévention du suicide chez les agriculteurs sur le 
territoire de la Fédération de l’UPA de la Beauce. Ce document de travail, qui a fait l’objet de 
quelques amendements mineurs, a d’abord été soumis aux membres du Comité ad hoc d’action 
concertée, à la direction de la Fédération de l’UPA de la Beauce, au conseil d’administration de 
l’organisme communautaire Partage au Masculin, aux coordonnateurs et aux directeurs des 
programmes Adultes avec troubles d’adaptation  des trois CSSS impliqués et enfin aux directions 
générales de ces établissements pour approbation et autorisation de signature, le cas échéant, par 
leurs conseils d’administrations respectifs. 
 
 
Conditions facilitantes 
 
La composition du comité ad hoc d’action concertée 
 
La composition du comité ad hoc d’action concertée institué en juillet 2007 a grandement facilité ses 
travaux et a eu une influence décisive, dans ses rapports avec les instances des organisations 
partenaires, sur la conclusion d’une convention de partenariat. Ce comité se composait de la 
deuxième vice-présidente, maintenant remplacée par le président, du directeur général et de 
l’intervenant en prévention de la Fédération de l’UPA de la Beauce, du directeur intervenant de 
l’organisme communautaire Partage au Masculin auquel s’est greffé, en cours de route, un chargé de 
projet, d’au moins un intervenant responsable de la prévention du suicide au sein de chaque CSSS 
partenaire, d’un intervenant en organisation communautaire et d’une conseillère en communications 
à l’emploi du CSSS de Beauce. En contacts constants par voie électronique, ces décideurs et ces 
intervenants aguerris se sont réunis, sur une base régulière, dans les locaux de la Fédération de 
l’UPA de la Beauce pour échanger sur la conjoncture agricole, faire le point sur le plan d’action 
adopté, partager sur les difficultés rencontrées, établir ou revoir leurs stratégies d’intervention, 
définir les responsabilités de chacun, constituer des sous-comité de travail, valider des outils, voir à 
la mise en œuvre d’actions préventives ciblées et convenir, à l’occasion, de la mise en commun de 
ressources matérielles et financières à cette fin. 
 
Les facteurs humains, professionnels et organisationnels 
 
Pour les auteurs Jean Panet-Raymond et Denis Bourque un partenariat réel repose sur la combinaison 
de trois facteurs déterminants : les facteurs humains, les facteurs professionnels et les facteurs 
organisationnels. Les conditions qui concourent notamment, selon eux, à la réussite d’un partenariat 
lorsqu’on aborde les facteurs humains sont : l’ouverture d’esprit, l’écoute de l’autre, le respect de 
l’expertise et de la culture de l’autre, la transparence de l’information, la volonté d’en arriver à des 
compromis, le respect mutuel et la reconnaissance des expertises réciproques même lors de 
divergences de points de vue. Les conditions favorables relevées lorsqu’on regarde les facteurs 
professionnels sont : les compétences et les expertises professionnelles des personnes, la 
connaissance dynamique du milieu, des organismes et des établissements, la mise à contribution 
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d’intervenants en organisation communautaire. En ce qui a trait aux facteurs organisationnels, on 
retient : un intérêt commun partagé, une mission claire, des objectifs et un plan d’action précis, des 
rencontres régulières d’évaluation, l’enracinement des organisations dans le milieu, la qualité de la 
communication, la connaissance et la reconnaissance mutuelle des rôles et des limites de chacune des 
organisations concernées. 
 
Ces conditions ont été réunies dans le cadre du projet qui nous occupe malgré les problèmes de 
parcours, inhérents à toute entreprise du genre, qui nous ont été rapportés et la mise à l’épreuve, 
parfois, de points de vue pragmatiques. 
 
Les conditions de réussite du partenariat établi vues par les membres du comité ad hoc 
d’action concertée 
 
Dans le cadre d’un exercice sans prétention auquel ils ont bien voulu se prêter, nous avons demandé 
à ses membres de classer, par ordre d’importance, 15 éléments permettant d’établir les conditions de 
réussite du partenariat établi. Le tableau suivant en fait état. 
 

Tableau 1 
 

Les conditions de réussite du partenariat établi                                                                             
vues par les membres du comité ad hoc d’action concertée 

 
Conditions de réussite du partenariat établi énumérées et classées par ordre d’importance *  
1 La croyance dans la concertation et le partenariat 
2 La volonté d’engagement des organisations partenaires 
3 La volonté d’implication des individus 
4 Le désir de faire ensemble et autrement pour répondre aux besoins identifiés 
5 Le partage d’informations et une volonté de réaliser des actions communes 
6 L’ouverture d’esprit des individus 
7 Le respect et l’écoute des partenaires 
7 La définition graduelle d’un langage commun et d’une vision commune des problèmes 
8 La conjugaison des expertises et des ressources des organisations en vue d’actions 

concrètes 
9 La stabilité et la disponibilité des intervenants terrain impliqués 
10 L’autonomie d’action des intervenants terrain impliqués à l’égard de leur organisation 
11 La connaissance du milieu, des ressources qui y interviennent et des besoins de la 

population ciblée 
11 Le soutien des organisations quant à la nature et au contenu des collaborations à développer 
12 Le fait de posséder une expertise complémentaire à celles des autres 
13 La connaissance de la culture organisationnelle de l’Autre et l’ouverture aux apprentissages 

mutuels 
           *  Inspiré de la technique du groupe nominal. 
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Témoignages relativement à cette expérience partenariale 
 
Deux membres du comité ont bien voulu nous livrer les témoignages suivants sur cette expérience 
partenariale. 
 
« Le partenariat qui existe entourant ce projet pour aider les agriculteurs à mieux affronter les   
« vents » qui les fouettent est d’une grande richesse. Les membres du comité semblent y participer 
avec bonheur et ce, malgré des contraintes apparentes notamment liées aux définitions 
territoriales… Les partenaires placent l’enjeu au cœur de leurs échanges et maintiennent le cap 
sur les objectifs… Je suis convaincue que chacun en sort grandi et que cette expérience sera utile 
ailleurs, autrement, pour d’autres causes aussi légitimes… » 
 
Suzanne Bougie, conseillère en communications, CSSS de Beauce 
 
«   Je résumerais en quelques lignes, et cela s’applique dans toutes les instances de concertation, 
les conditions de réussite d’un partenariat comme celui auquel je participe : l’adhésion sans faille 
des organisations partenaires aux buts et objectifs poursuivis, la souplesse, l’adaptabilité, 
l’ouverture aux apprentissages mutuels des intervenants impliqués en raison du contexte nouveau 
et des nouveaux rôles auxquels ils doivent adhérer, la croyance des participants dans la raison 
d’être de cette concertation, l’écoute, le respect de l’autre (culture, façon de faire…) et la croyance 
dans son expertise…  
 
Bien que je connaissais pas mal le monde de l’agriculture, cette expérience partenariale m’a 
permis de plonger au cœur de cette communauté et de mieux connaître son mode de vie, 
d’expression, de pensée et ses valeurs et d’apprécier son pragmatisme. Même si j’ai toujours vécu 
au milieu du monde rural, il y a toujours quelque chose de nouveau à apprendre, à découvrir. Nos 
milieux de vie ruraux sont une source inaltérable d’enseignements.  » 
 
François Bergeron, organisateur communautaire, CSSS des Etchemins 
 
Points de vue de personnes intervenantes en CSSS 
 
À la question visant à savoir si elles avaient été informées de l’entente de partenariat signée en 2009, 
deux personnes intervenantes en CSSS, ayant reçu la formation donnée dans le cadre du projet, nous 
ont répondu oui. Une nous a répondu non. Une personne ayant répondu oui s’interrogeait, pour sa 
part, sur la façon dont elle allait s’actualiser. 
 
Au sujet des capacités nouvelles des gestionnaires et des intervenants 
 
La mesure d’évaluation avancée à ce stade devait permettre de vérifier, auprès des gestionnaires et 
des intervenants des CSSS interpellés et de la Fédération de l’UPA de la Beauce, leurs capacités 
nouvelles à réagir aux variations de la situation dans le milieu agricole. Invité à nous faire part de ses 
observations à ce sujet, le coordonnateur du projet, Guy Dubé, nous a déclaré ceci :  
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« Les gestionnaires ont d’abord donné leur aval à la demande de subvention qui allait permettre 
de réaliser le projet, premier geste qui a favorisé la délégation du personnel aux réunions du 
Comité pour la prévention du stress et de la détresse en agriculture et aux activités qu’il a 
organisées. La signature de la convention a démontré qu’ils ont le souci que s’inscrive dans la 
pratique courante en CLSC une préoccupation particulière pour la santé mentale des agriculteurs. 
Le maintien dans le temps de la structure de travail du projet fait que l’information est transmise 
régulièrement de la Fédération de l’UPA de la Beauce aux membres du dit comité qui la 
véhiculent dans leur organisation. Ainsi le réseau est prêt à réagir quand une problématique 
s’accentue dans un secteur, comme c’est particulièrement le cas cette année pour les producteurs 
de bovins destinés à l’alimentation.  » 
 
Au sujet des capacités nouvelles des intervenants, il nous a fait part des commentaires suivants : 
 
«  La mauvaise presse qu’a connue l’agriculture depuis nombre d’années, a biaisé de façon 
négative la perception de la population à son égard de même que souvent celle des gens des 
réseaux de la santé et communautaires. Au niveau de l’intervention, les actions du comité, 
formations, outils de connaissance, participations aux activités de sensibilisation et aux 
expositions agricoles, ont contribué à ce que s’estompent ces filtres négatifs et que les agriculteurs 
et les agricultrices redeviennent des personnes aux yeux des intervenants et des intervenantes 
concernés. Aller au-delà des concepts stéréotypés est une condition essentielle à une intervention 
personnalisée qui tient compte des facteurs environnementaux et personnels de la clientèle. Ainsi, 
ces personnes se sentent accueillies par des gens qui les comprennent, sans préjugés, ce qui est de 
nature à favoriser l’établissement de liens de confiance solides. Il s’agit à mon point de vue d’une 
conséquence positive majeure du projet.  » 
 
 
Observations et recommandations 
 
 
1° Considérant que les responsabilités dévolues au comité territorial pour la prévention du stress et 
de la détresse en agriculture devraient être connues de tous les gestionnaires interpellés dans la 
structure des CSSS,  nous recommandons qu’une copie de la convention de partenariat intervenue 
entre les organisations représentées au sein du comité de prévention du stress et de la détresse en 
agriculture sur le territoire de la Fédération de l’UPA de la Beauce fasse l’objet, dès son 
renouvellement, d’un envoi personnalisé à tous les gestionnaires des CSSS interpellés par les fins 
qu’elle poursuit dans les programmes Adultes avec troubles d’adaptation et Santé physique et sociale 
générale Volet Accueil-Évaluation-Orientation et que cet envoi soit accompagné d’un questionnaire 
permettant aux membres du comité de jauger la compréhension qu’ils en ont, de recevoir leurs 
attentes ou leurs questionnements.  
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2° Considérant que les intervenants terrain devraient être tenus informés de la façon dont s’actualise 
ladite entente,  nous recommandons également qu’une communication résumant les activités 
réalisées dans le cadre du projet et rappelant à nouveau les tenants et les aboutissants de la 
convention de partenariat intervenue entre les organisations représentées au sein du comité de 
prévention du stress et de la détresse en agriculture sur le territoire de la Fédération de l’UPA de la 
Beauce soit, dès son renouvellement, distribuée à tous les intervenants terrains concernés par les fins 
qu’elle poursuit dans les programmes Adultes avec troubles d’adaptation et Santé physique et sociale 
générale Volet Accueil-Évaluation-Orientation. 
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’amélioration des connaissances et des interventions 
 

 
 
 
Objectif 2 
 
Le deuxième objectif poursuivi à l’intérieur du projet d’intervention préventive initié sur le territoire 
de la Fédération de l’UPA de la Beauce face à la détresse en agriculture était d’améliorer les 
connaissances des intervenants susceptibles de leur venir en aide face aux réalités du milieu 
agricole. 
 
 
Action 1 
 
Dans cette perspective, on entendait planifier et réaliser, en association avec des intervenants 
aguerris du milieu agricole, une activité de formation aux réalités de l’agriculture et sur la santé des 
agriculteurs à l’intention des intervenants (Accueil-Évaluation-Orientation, Urgence Détresse, 
Adultes avec troubles de l’adaptation) des Centres de santé et de services sociaux (CSSS) et du 
réseau communautaire interpellés. 
 
 
Résultats attendus 
 
La formation destinée aux intervenants des CSSS et du réseau communautaire devait leur procurer 
une connaissance accentuée des réalités auxquelles est confronté le monde agricole pour une 
intervention plus efficace. L’évaluation devait permettre de mesurer, avant et après la formation, le 
degré de connaissances, chez les intervenants rejoints, des réalités auxquelles sont confrontées les 
agriculteurs. 
 
 
Résultats obtenus 
 
Cinquante-deux (52) intervenants ont participé, le 3, le 4 et le 5 novembre 2008 à une formation 
donnée par une formatrice aguerrie dans les locaux de l’Agence de santé et de services sociaux de 
Chaudière-Appalaches à Ste-Marie-de-Beauce sous le thème «  Les producteurs agricoles qui sont-
ils et comment intervenir auprès de cette clientèle?  ». On trouvera à l’annexe C, la liste des 
documents remis à cette occasion. 
 
 

L 
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Une participation à la hauteur des attentes 
 
Grâce à la promotion réalisée dans les établissements et les organismes communautaires, les 
responsables de la formation espéraient rejoindre 60 intervenants. Les résultats ont été à la hauteur 
des attentes et 52 intervenants s’y sont présentés.   
                                                                                                          
Les tableaux suivants établissent leur provenance et leur distribution en fonction de la population 
agricole par CSSS sur le territoire de la Fédération de l’UPA de la Beauce. 
 
 
 

Tableau 2 
 

Les participants à la formation selon la provenance 
 

Territoire Réseau public (%) Réseau communautaire (%) Total (%) 
CSSS de Beauce 9 (17.31) 3 (5.77) 12 (23.08) 
CSSS du Grand Littoral 20 (38.46) 3 (5.77) 23 (44.23) 
CSSS des Etchemins 5 (9.62) 0 (0.00) 5  (9.62) 
CSSS de la Région de Thetford 5 (9.62) 0 (0.00) 5 (9.62) 
CSSS de Montmagny-L’Islet 0 (0.00) 2 (3.85) 2 (3.85) 
Acteurs régionaux 0 (0.00) 5 (9.62) 5 (9.62) 

    
Participation réelle 39 (75) 13 (25) 52 (100) 
Participation escomptée 45 (75) 15 (25) 60 (100) 
Écart 6 (13.3) 2 (13.3) 8 (13.3) 

 
 
 

Tableau 3 
 

Les intervenants formés en fonction de la population agricole  par CSSS                                                                                  
sur le territoire de la Fédération de l’UPA de la Beauce 

 

Territoire Intervenants  
(%) 

Fermes % Membres % 

CSSS de Beauce     12  (26.66) 1 058 43.62 1 385 42.91 
CSSS du Grand Littoral     23  (51.11)    872 35.95 1 260 39.04 
CSSS des Etchemins      5  (11.11)    266 10.96    303   9.38 
CSSS de la Région de Thetford      5  (11.11)    229  9.44    279   8.64 
Total :  45   (100) 2 425 100 3 227 100 
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L’amélioration des connaissances liées au domaine de l’agriculture 
 
Connaissances générales 
 
À la lumière des réponses enregistrées aux questionnaires pré et post formation, on peut affirmer que 
la formation a apporté aux intervenants un éclairage nouveau et différent sur la réalité de 
l’agriculture. Avant la formation  22.2 % des répondants estimaient connaître le domaine de 
l’agriculture, 55.5  % un petit peu et 22.2 % pas du tout. Au terme de la formation, 79.1 % ont 
beaucoup et assez appris lorsqu’on fait la moyenne des réponses enregistrées aux 12 éléments 
d’interrogation touchant le domaine de l’agriculture. 
 
 
 

Tableau 4 
 

L’appréciation des connaissances liées au domaine de l’agriculture  
avant et après la formation 

 
 

Estimant connaître le domaine de 
l’agriculture 

 
Avant 

 
Après*  

 
Répondants 

 
36 48 

Beaucoup 
 

0   20 (41.6 %) 

Assez 
 

 8 (22.2 %)   18 (37.5 %) 

Un petit peu 
 

20 (55.5 %)   4 (8.3 %) 

Pas du tout 
 

  8 (22.22) 0 

Déjà bien informé sur le sujet 
 

-   2 (4.16) 

 * Connaissance moyenne selon les 12 éléments d’interrogation associés au 
domaine de l’agriculture 
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Connaissances élevées 
 
Les thèmes associés à la connaissance du stress vécu, susceptible de générer de la détresse 
psychologique, qui atteignent et dépassent la barre des 50 % chez les répondants qui ont «  beaucoup 
appris  », sont, dans l’ordre, les répercussions sur la famille, le couple, les situations de stress 
vécues en fonction des productions, les situations de stress vécues en agriculture et les 
qualificatifs négatifs qui circulent à propos des agriculteurs. 
 
Les thèmes, associés à la compréhension de la dynamique entrepreneuriale en agriculture, qui 
atteignent et dépassent la barre des 40 %  chez les répondants qui ont «  beaucoup appris  » sont, 
dans l’ordre, la culture entrepreneuriale des producteurs, les causes des problèmes en 
agriculture, les stratégies d’intervention avec les différentes parties et les problématiques 
spécifiques.   
 

Les répondants qui estiment avoir «  beaucoup appris  » sur les motifs pouvant expliquer le peu de 
consultation ou la non-consultation sont au nombre de 50 %. 
 
Le tableau 5 permet d’apprécier le classement des thèmes en fonction des répondants qui ont «  
beaucoup appris  » et « assez appris  ». 
 

Tableau 5 
 

Les connaissances élevées acquises                                                                                           
liées au domaine de l’agriculture  par ordre d’importance 

 
 
Appris sur : 44 répondants 

 
Rang 

 
Beaucoup 
 

 
Assez 
 

Les situations de stress vécues en fonction des  productions et des 
personnes 

1 25 (56.8 %) 16 (36.3 %) 

Les répercussions sur la famille, le couple 1 27 (61.3 %) 14 (31.8 %) 

Les causes des problèmes en agriculture 2 20 (45.4 %) 20 (45.4 %) 

Les qualificatifs négatifs qui circulent à propos des agriculteurs 2 22 (50.0 %) 18 (40.9 %) 

Les motifs pouvant expliquer le peu de consultation ou la non-
consultation 

2 22 (50.0 %) 18 (40.9 %) 

La culture entrepreneuriale des producteurs  3 21 (47.7 %) 18 (40.9 %) 

Les problématiques spécifiques 3 18 (40.9 %) 21 (47.7 %) 

Les situations de stress vécues en agriculture 3 25 (56.8 %) 14 (31.8 %) 

Les stratégies d’intervention avec les différentes parties 4 19 (43.1 %) 18 (40.9 %) 

Les caractéristiques positives qui circulent à propos des agriculteurs 5 17 (38.6 %) 19 (43.1 %) 

Les heures travaillées en moyenne par jour par un agriculteur 6 17 (38.6 %) 16 (36.3 %) 

Les intervenants ou associations du monde agricole 7 2  (4.5 %) 20 (45.4 %) 
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Connaissances limitées 
 

Seule information significative chez les intervenants qui ont estimé avoir «  un peu appris  » sur le 
domaine de l’agriculture, un nombre important (43.1 %) sont restés sur leur appétit lorsque le thème  
« Les intervenants ou associations du monde agricole  » a été abordé dans le cadre de la 
formation. Cette faiblesse n’a pas échappé au comité de suivi et on verra plus loin qu’une réponse a 
été apportée à la situation. 
 
Opinion des participants sur les agriculteurs au terme de la formation 
 
Au terme de la formation, 90 % des intervenants considéraient avoir une opinion différente de celle 
qu’ils avaient au moment de l’entreprendre. Les commentaires recueillis pour expliquer ce 
changement  d’opinion sont reproduits à l’annexe C du présent rapport. 
 
 
 
L’amélioration des interventions 
 
L’importance d’en savoir davantage sur la situation des agriculteurs 
 
Avant  d’entreprendre  la  formation,  61.1 %  des  répondants  estimaient  qu’il  pouvait s’avérer 
« aidant », en intervention, d’en savoir davantage sur le travail des personnes. Seulement 19.4 % des 
répondants jugeaient que cela pouvait être «  déterminant  ». Après la formation, la proportion de 
répondants estimant qu’il s’avérait «  déterminant  », en intervention, d’en savoir davantage sur la 
situation des personnes travaillant en agriculture était passée à 43.7 % contre 35.4 % qui estimaient  
que cela peut être «  aidant  ». 
 
 
 

Tableau 6 
 

L’importance, en intervention, d’en savoir davantage                                                               
sur la situation des personnes travaillant en agriculture 

 
Questionnaire Pré et Post formation Avant  Après  

En savoir davantage sur le travail des personnes  
  

Intéressant   5 (13.8 %) 0 
Aidant 22 (61.1 %) 17 (35.4 %) 
Déterminant  7 (19.4 %) 27 (43.7 %) 
Inutile 1 (2.7 %) 0 
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L’importance de tenir compte des particularités des agriculteurs  
 
Connaissances élevées 
 
La formation a permis aux intervenants de mieux comprendre comment on doit tenir compte des 
particularités des agriculteurs en situation d’intervention. La façon de les accueillir vient au premier rang 
des préoccupations chez ceux (56.8 %) qui ont «  beaucoup appris  ». La façon d’intervenir avec eux en 
situation de crise et la façon d’organiser les services ou le soutien viennent au premier et au second rang 
chez ceux qui ont «  assez appris  ».  
 
Le tableau 8 permet d’apprécier le classement des éléments en fonction des répondants qui ont 
« beaucoup appris » et « assez appris ». 

 
 

Tableau 7 
 

Les connaissances élevées acquises au sujet des particularités des agriculteurs                            
à prendre en compte dans l’intervention par ordre d’importance 

 
 

Appris : Rang Beaucoup Assez 

Dans la façon de les accueillir 1 25 (56.8 %) 17 (38.6 %) 
Dans la façon d’intervenir avec eux en situation de crise 2 13 (29.5 %) 26 (59.0 %) 

Dans la façon d’organiser vos services ou votre soutien 2 14 (31.8 %) 25 ((56.8 %) 
Dans les ressources à leur proposer ou à solliciter 3 11 (25.0 %) 21 (47.7 %) 

 
Connaissances limitées 
 
Information jugée significative chez les intervenants qui ont estimé avoir «  un peu appris  » sur 
le « comment on doit tenir compte des particularités des agriculteurs en situation d’intervention  », 
25 % auraient apprécié qu’on développe davantage sur «  les ressources à proposer ou à solliciter » 
ce qui rejoint les insatisfactions exprimées à l’égard du thème «  Les intervenants ou associations 
du monde agricole  ». 
 
Points de vue des participants sur la façon d’envisager l’intervention dans le futur 
 
Au terme de la formation, 93 % des participants ont admis que leur façon d’intervenir aujourd’hui auprès 
des agriculteurs serait différente de leur façon d’intervenir antérieure. Les commentaires recueillis au 
sujet de ce changement de perception sont aussi recensés à l’annexe C. 
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Les attentes exprimées pour une information continue 
 
Les responsables de la formation voulaient connaître l’intérêt des participants pour la diffusion d’un 
bulletin d’information saisonnier sur les réalités vécues par les agriculteurs et les activités réalisées dans 
le cadre du plan territorial d’intervention en prévention de la détresse. Les répondants en voient l’utilité 
dans une proportion de 95.1 %. Invités à dire s’ils auraient le temps de le lire, 74.3 % ont répondu par 
l’affirmative. Parmi les commentaires significatifs enregistrés: «  pertinente  », « brève  » et « concrète » 
ont été les adjectifs utilisés pour qualifier l’information qu’il pourrait véhiculer.   
 
La satisfaction exprimée relativement aux thèmes abordés 
 
Les participants à la formation se sont déclarés satisfaits des thèmes qu’elle a abordés dans une 
proportion de 91 %. Au nombre des motifs de satisfaction : les connaissances acquises au sujet des 
réalités vécues par les agriculteurs et les trucs et  techniques d’impact éprouvés au plan de l’intervention. 
 
 
L’intérêt manifesté pour d’autres formations semblables 
 
Les intervenants formés ont exprimé des attentes pour d’autres formations semblables dans une 
proportion de 70 %. Au nombre, notamment, des suggestions enregistrées : la répétition de la formation 
en l’élargissant à plus d’intervenants interpellés dont des médecins de famille, l’approfondissement des 
thèmes déjà abordés, une formation plus axée sur l’intervention, la crise suicidaire et la postvention suite 
à suicide : comment intervenir auprès de la famille, la conciliation travail-famille et l’intervention de 
couple. 

 
La satisfaction générale exprimée 

 
La satisfaction générale exprimée à l’égard de la formation était de 90.6 % à son terme. 
 

Tableau 8 
 

La motivation enregistrée avant et la satisfaction exprimée après la formation                       
sur une échelle de 1 à 10 ( 1 étant la moins élevée) 

 
 
 

Échelle de mesure Motivation Satisfaction 
5 1 (2.7 %) 0 
6 3 (8.3 %) 1 (2.1 %)) 
7   7 (19.4 %) 3 (6.2 %) 
8 15 (41.6 %)   8 (16.6 %) 
9   4 (11.1 %) 21 (43.7 %) 
10   5 (13.8 %) 10 (20.8 %) 
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Conditions facilitantes 
 
L’intérêt marqué pour la formation n’est pas étranger au fait que les responsables  ont convenu de 
retenir les services de Madame Pierrette Desrosiers, une formatrice chevronnée en psychologie du 
travail co-propriétaire au surplus d’une entreprise agricole. Le financement de cette formation 
adaptée a été rendu possible, dans le cadre du projet, grâce aux contributions complémentaires 
suivantes : CSSS (73.1 %), DSP Chaudière-Appalaches (21.7 %), autres (5.1 %). 
 
Les questionnaires préparés pour mesurer les connaissances des intervenants avant et après la 
formation ont été validés par une agente de recherche de l’Agence de santé et de services sociaux 
Chaudière-Appalaches, Madame Andrée Fafard. 
 
Coordonnateur du projet et intervenant lui-même, Guy Dubé nous a déclaré, en parlant de la 
formatrice, : «  La formation sur les réalités de l’agriculture et les pistes d’intervention 
prometteuses qu’elle a données à une cinquantaine de personnes des réseaux de la santé et du 
communautaire oeuvrant sur le territoire de la Fédération de l’UPA de la Beauce , a été appréciée 
et utile. Madame Desrosiers a éclairé notre méconnaissance de ces réalités et tordu le cou à 
certains préjugés avec dynamisme, intelligence et humour. Elle nous a aussi donné des outils et 
une plus grande assurance pour nos interventions futures avec les personnes provenant de 
l’agriculture.  » 
 
Témoignages d’intervenants formés 
 
Nous avons rejoint en CSSS huit participants à la formation donnée dans le cadre du projet. Trois ont 
répondu au questionnaire que nous leur avons adressé. 
 
À la question «  Depuis ce temps, avez-vous été confronté-e à une ou des situations d’intervention 
mettant en cause une ou des personnes en difficulté qui travaillent en agriculture et si oui, en quoi la 
formation reçue vous a-t-elle été utile dans le cadre de cette ou ces interventions?  » 
 
Deux personnes nous ont déclaré avoir eu à intervenir auprès de personnes en difficulté qui 
travaillent en agriculture depuis la formation. Appelées à  dire en quoi elle avait bien servi leurs 
interventions, elles ont évoqué : l’utilisation du bon vocabulaire, la référence aux particularités et aux 
exigences des productions,  la connaissance de leur réalité, du stress, notamment associé à la 
multiplicité des tâches, et des enjeux financiers, les différentes techniques d’impacts partagées par la 
formatrice. 
 
À la question «  Avec la formation reçue en novembre 2008 et à la lumière de l’information 
complémentaire obtenue depuis ce temps, considérez-vous qu’un bulletin d’information 
électronique, produit aux quatre mois, à votre intention, sur les réalités vécues par les agriculteurs et 
les activités réalisées dans le cadre du projet susmentionné, entre autres, pourrait vous être utile et si 
oui, en quoi?  » deux personnes nous ont répondu oui et ont ajouté les commentaires suivants : 
« Cela nous permettrait de tenir nos connaissances à jour et de mieux venir en aide aux 



   
   
  

19 

agriculteurs. Cela nous garderait en alerte face aux réalités vécues par les agriculteurs. Nous 
pourrions suivre l’actualité qui les concerne ». 
 
Observations et recommandations 
 
3 ° Considérant le temps écoulé depuis la formation et l’importance accordée à l’amélioration des 
pratiques dans le cadre du projet, nous recommandons qu’un sondage soit mené, avec le concours 
d’une personne ressource de l’Agence de santé et de services sociaux de Chaudière-Appalaches, 
auprès des intervenants qui ont participé, en novembre 2008, à la formation «  Les producteurs 
agricoles, qui sont-ils et comment intervenir auprès de cette clientèle ?  » afin de mesurer l’influence 
de cette formation sur leur pratique, recevoir leurs attentes, si elles ont évolué, quant à des activités 
complémentaires et vérifier notamment les impacts, sur la demande d’aide, des actions  de promotion 
initiées par le comité de prévention du stress et de la détresse en agriculture sur le territoire de la 
Fédération de l’UPA de la Beauce. 
 
4 °  Considérant les attentes élevées exprimées, à ce chapitre, par les participants à la formation   
« Les producteurs agricoles, qui sont-ils et comment intervenir auprès de cette clientèle ?  » de 
novembre 2008 et l’importance d’assurer une information continue aux gestionnaires et aux 
intervenants sociaux formés et non formés des CSSS susceptibles d’être confrontés, dans leur 
pratique, aux réalités changeantes vécues en agriculture, nous recommandons qu’un bulletin 
d’information électronique saisonnier leur soit dédié à compter de l’automne 2010 avec le concours 
d’une personne ressource pivot et des organisations représentées au sein du comité de prévention du 
stress et de la détresse en agriculture sur le territoire de la Fédération de l’UPA de la Beauce. 
 
 
Action 2 
 
Dans le cadre de l’action 2, les promoteurs du projet voulaient recueillir et partager de l’information 
sur les travaux réalisés et les outils développés au Québec en fonction de la clientèle ciblée et des 
objectifs définis. 
 
 

Résultats obtenus 
 
Sous l’impulsion de Madame Lucie Morin, travailleuse sociale au CSSS du Grand Littoral , cette 
recension a mené en 2009, à la production d’un ouvrage intitulé «  Guide d’information concernant 
la réalité des agriculteurs et les pistes d’intervention auprès de cette clientèle  », véritable 
complément à la formation adaptée donnée aux intervenants du territoire en novembre 2008. On peut 
consulter ce document à l’annexe C du présent rapport. 
 
Destiné «  aux intervenants psychosociaux susceptibles d’intervenir auprès des personnes du 
secteur agricole aux prises avec un problème de stress ou de détresse psychologique », le 
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document met rapidement en contexte les défis auxquels sont confrontés les producteurs agricoles du 
Québec, brosse, statistiques à l’appui, le portrait de la détresse qui s’y est installée, éclaire le lecteur 
sur les réticences qu’ils ont à consulter et les particularités du monde agricole, dresse la liste des 
éléments stressants avec lesquels ils doivent composer au quotidien, dégage les pistes d’intervention 
prometteuses,  passe en revue les facteurs de stress par secteur de production agricole et recense les 
sources d’information complémentaire. 
 
Cette publication a été imprimée à 160 exemplaires et distribuée dans les organisations suivantes : 
 
 

Organisations ciblées Nombre 
CSSS du Grand Littoral 60 
CSSS de Beauce 40 
CSSS des Etchemins 30 
CSSS de la Région de Thetford 5 
Organismes communautaires 14 
Fédération de l’UPA de la Beauce 2 
Partage au Masculin 2 

Documents d’accompagnement 
Cartes Appelle! C’est confidentiel! 
Dépliant La détresse psychologique Je peux en parler Je veux m’en sortir 
Dépliant S’entraider pour la vie 
Dépliant Références en agriculture 
Formulaire d’inscription aux formations suivantes : S’outiller face au stress et à la détresse 
vécus en agriculture, gestion du stress et sentinelles 

 
 
Elle a fait l’objet, avec les documents d’accompagnement, de présentations dans les équipes 
d’intervenants terrain des programmes Adultes avec troubles d’adaptation et Accueil-Évaluation-
Orientation des CSSS concernés. 
 
À la question visant à savoir si le «  Guide d’information concernant la réalité des agriculteurs et les 
pistes d’intervention auprès de cette clientèle  » produit après la formation constituait un bon 
complément d’information à celle-ci, deux des trois intervenants qui ont répondu à notre 
questionnaire sur les huit que nous avons rejoints ont dit oui. Sur la question de son utilité, une 
personne a ajouté qu’il permettait de mieux comprendre le monde agricole  et de tisser un meilleur 
lien de confiance.  
 
Nous croyons qu’une investigation ultérieure plus insistante auprès des intervenants formés en 2008 
et qui n’ont pas participé à la formation permettrait de recueillir des informations d’intérêt  pour la 
suite des travaux du comité de  prévention du stress et de la détresse en agriculture. 
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Action 3 
 
L’action 3 devait permettre de répertorier, à l’intention des intervenants des CSSS et du réseau 
communautaire, les ressources alternatives auxquelles l’agriculteur peut recourir en situations 
particulières de crise. 
 
 
Résultats obtenus  
 
L’évaluation réalisée suite à la formation de novembre 2008 avait révélé des insatisfactions à ce 
chapitre. La Fédération de l’UPA de la Beauce a donc produit  et publié en février 2009, à l’intention 
des intervenants psychosociaux des CSSS et des organismes communautaires de son territoire, un 
dépliant sur les ressources à la disposition des producteurs agricoles intitulé «  Références en 
agriculture  ». A-t-il répondu aux attentes des intervenants psycho-sociaux (43.1 %) qui souhaitaient 
en savoir plus sur «  les intervenants ou associations du monde agricole  » suite à la formation reçue 
et de ceux (25 %) qui en attendaient davantage sur «  les ressources à proposer ou à solliciter  » en 
situations particulières de crise. Nous n’avons pas pu le vérifier. Une investigation ultérieure devrait 
s’y intéresser. 
 
Ce dépliant, comme on l’a vu antérieurement, a été intégré à la présentation, faite dans les CSSS, du 
« Guide d’information concernant la réalité des agriculteurs et les pistes d’intervention auprès de 
cette clientèle  ». 
 
 
 
 
Action 4 
 
L’action 4  prévoyait des visites à la ferme pour les intervenants des CSSS et du réseau 
communautaire dans les secteurs de production les plus fragiles. 
 
Deux membres du comité territorial pour la prévention du stress et de la détresse en agriculture ont 
eu le privilège, avec le soutien d’une représentante de la Fédération de l’UPA de la Beauce, de 
réaliser une visite à la ferme dans un secteur vulnérable. Ce genre de visite y est très contrôlé. Un 
protocole préventif très strict y est notamment observé en raison des conditions sanitaires imposées 
pour la préservation du cheptel. Les deux ont rapporté qu’une expérience aussi riche en 
enseignements transforme drastiquement les perceptions de n’importe quel intervenant en relation 
d’aide et modifie à terme ses pratiques. 
 
Lors de l’évaluation de la formation qui leur a été donnée en novembre 2008, les intervenants des 
CSSS et du réseau communautaire sur le territoire de la Fédération de l’UPA de la Beauce étaient 
invités à répondre à la question suivante : Afin d’améliorer vos connaissances de la réalité vécue par 
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les agriculteurs, à quelle activité participeriez-vous? 26.9 % des personnes interrogées ont opté pour 
une visite à la ferme, tous secteurs de production confondus, et 28.8 % pour la participation à des 
brunchs-conférences. 21.1 % ont dit vouloir participer aux deux activités. 
 
Mieux connaître les agriculteurs et les valeurs qui les animent, avoir une meilleure compréhension de 
leur vécu sur le terrain, disposer ainsi d’un référentiel senti pour mieux les aider et adapter sur cette 
base, en cas de besoin, les services existants sont au nombre des préoccupations enregistrées chez les 
intervenants désireux de vivre cette expérience selon Guy Dubé, directeur intervenant de l’organisme 
Partage au Masculin qui a participé à l’établissement d’un canevas de visite flexible. On s’attend 
notamment, dans un tel cadre, à ce que l’agriculteur visité trace le portrait de son entreprise, donne 
un aperçu de sa production, des immobilisations  qu’elle requière, du temps qu’il doit lui consacrer 
seul ou avec d’autres, des difficultés et stress rencontrés au quotidien et des projets qu’il caresse 
entra autres questionnements. 
 
Une visite à la ferme a pu être tenue sur le territoire du CSSS des Etchemins dans le cadre du projet. 
Accompagnées d’un organisateur communautaire, quatre intervenantes psycho-sociales du territoire 
ont eu le privilège d’avoir un échange enrichissant avec un jeune agriculteur de la relève confronté à 
de nombreux défis. Autorisée et encouragée par la direction de l’établissement, cette visite a eu lieu 
pendant leurs heures normales de travail. 
 
Des contraintes organisationnelles et budgétaires ont été évoquées pour expliquer que les attentes 
exprimées à ce sujet dans d’autres CSSS n’aient pu être satisfaites. Aucun brunch-conférence n’a été 
organisé à ce jour. 
 
 
 
Observations et recommandations 
 
 
 

5 ° Considérant les changements significatifs qu’elles peuvent opérer dans les attitudes et les 
comportements des individus au plan de l’intervention, nous recommandons, à défaut de plus, qu’au 
moins un intervenant psychosocial répondant de CSSS auprès de ses pairs, par territoire de CLSC, ait 
l’opportunité de réaliser, en 2010, une visite à la ferme planifiée, dans le cadre de son travail, avec le 
concours de la Fédération de l’UPA de la Beauce. 
 

 
 
 

6 °  Considérant les attentes exprimées par les intervenants, qui ont participé à la formation proposée 
en novembre 2008, pour d’autres apprentissages ou conscientisations, nous recommandons que des 
dîners-causeries soient organisés à l’intérieur des murs des installations CLSC des CSSS et mettent à 
contribution des agriculteurs et des représentants de la Fédération  de l’UPA de la Beauce sur des 
thématiques touchant le vécu et les défis qui doivent être relevés en agriculture.  
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7 ° Considérant que «  les parties représentées veulent définir les conditions d’un partenariat 
permettant, en synergie, de valoriser et d’ancrer des pratiques gagnantes dans la prévention du stress 
et de la détresse en agriculture  » dans le cadre de l’entente formelle de partenariat intervenue sur le 
territoire de la Fédération de l’UPA de la Beauce , nous recommandons que tous les gestionnaires 
des programmes Adultes avec troubles d’adaptation et Santé physique et sociale générale Volet 
Accueil-Évaluation-Orientation des CSSS partenaires soient conviés, de façon personnalisée, à 
participer aux portes ouvertes tenues, à l’automne 2010, par des producteurs agricoles dans les 
territoires de CSSS et que la participation à cette activité soit formellement encouragée par les 
directions de ces établissements. 
  
 
 
 
 

Action 5 
 
L’action 5 devait permettre d’identifier les irritants à la prise en charge diligente, discrète, efficace et 
satisfaisante des demandes d’aide au niveau des services existants et réaliser, en ce sens, les 
arrimages et ajustements indiqués. 
 
Le comité d’action concertée constitué en 2007 sur le territoire de la Fédération de l’UPA de la 
Beauce face au phénomène de la détresse psychologique en agriculture, particulièrement inquiétant 
dans le secteur de la production porcine à l’époque et toujours omniprésent, s’est interrogé très tôt 
sur les conditions à réunir pour que des changements d’attitudes et de comportements s’opèrent au 
plan de l’accueil et de l’intervention chez les «  spécialistes de l’humain  » en CSSS. On a donc tout 
mis en œuvre pour que les perceptions se modifient dans la population agricole quant à la capacité 
qu’ont ceux-ci de les aider à la faveur de sensibilisations dans les instances ou les regroupements des 
producteurs et dans les expositions agricoles.                                              
 
Les interventions réalisées auprès de leurs collègues par les intervenants locaux en prévention du 
suicide, la formation donnée à un groupe important d’intervenants psycho-sociaux sur les valeurs, les 
particularités et les réalités vécues du monde agricole, les difficultés et les défis qu’il doit affronter, 
et les outils qui ont été fournis à l’ensemble des intervenants psycho-sociaux dans la foulée de la 
formation dispensée ont eu des effets tangibles. Malgré le chemin parcouru, les préjugés à l’endroit 
des agriculteurs demeurent tenaces et toutes les occasions pour leur faire la guerre au sein des 
organisations de santé et de services sociaux ont été saisies.   
 
Le comité pour la prévention du stress et de la détresse en agriculture, sur le territoire de la 
Fédération de l’UPA de la Beauce, a incidemment été sollicité pour un jeu de rôle illustrant les 
préjugés qui peuvent encore exister entre les deux  mondes lors de la troisième journée régionale 
annuelle sur la problématique du suicide tenue le 25 septembre 2009 à Scott-Jonction en Beauce. 
L’activité réunissait une centaine de personnes, des gestionnaires de l’Agence de santé et de services 
sociaux Chaudière-Appalaches, des intervenants psychosociaux et en prévention du suicide des 
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CSSS, du milieu communautaire, des intervenants de commissions scolaires, du ministère des 
Affaires municipales, des Centres Jeunesse et de différents corps policiers. L’intervention s’intitulait 
«  Un choc culturel : intervenir en agriculture  ». À la satisfaction de l’auditoire, François 
Bergeron, organisateur communautaire au CSSS des Etchemins et Guy Dubé, directeur intervenant 
de l’organisme communautaire régional Partage au Masculin y ont respectivement incarné un 
travailleur social qui attend impatiemment un agriculteur dans son bureau et un agriculteur retenu 
dans la maternité de sa porcherie qui choisit de s’occuper d’un animal en train de mettre bas au lieu 
d’aller à son rendez-vous. On peut se procurer le canevas de l’intervention auprès de l’organisme 
communautaire Partage au Masculin. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La sensibilisation de l’entourage et sa mobilisation 
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a sensibilisation de l’entourage et sa mobilisation 
 

 
 
 
Objectif 3 
 
Le troisième objectif poursuivi à l’intérieur du projet d’intervention préventive initiée sur le territoire 
de la Fédération de l’UPA de la Beauce face à la détresse en agriculture était de mobiliser, recruter 
et habiliter, chez les agriculteurs et dans leur entourage, des personnes prêtes à reconnaître et 
entendre la détresse psychologique et à accompagner ou guider les personnes vers les 
ressources. 
 
 
Action 1 
 
Dans le cadre de l’action 1 on prévoyait réaliser 4 rencontres de sensibilisation à la détresse 
psychologique et d’information sur les ressources d’aide à l’intention des intervenants significatifs 
(vétérinaires, comptables, conseillers financiers, meuniers, transporteurs, intervenants de clubs de 
fertilisation , représentants de syndicats de gestion…) du milieu agricole lors desquelles on souhaitait 
remettre des outils à des fins de référence et recrutement, parmi les personnes intéressées, de 
personnes habiles à recevoir une formation d’aidants. 
 
 
Résultats attendus 
 
On anticipait, qu’au terme de ces rencontres, les intervenants significatifs, dans l’entourage des 
agriculteurs, seraient  sensibilisés à la prévention du suicide et de la détresse psychologique et 
seraient outillés pour composer avec les situations difficiles observées. La mesure d’évaluation 
envisagée comportait une recension des intervenants significatifs sensibilisés et devait permettre 
d’apprécier leurs capacités à réaliser des interventions pertinentes au terme des sensibilisations 
projetées. 
 
 
Résultats obtenus 
 
Les trois rencontres de sensibilisations portées à notre connaissance et proposées sous forme de 5 à 7 
dans les mois qui ont précédé l’acceptation du projet d’intervention préventive ont rassemblé 70 
intervenants significatifs fournisseurs de services. Tenues à la fin de l’automne 2007 et au début de 
l’année 2008 sous le thème «  Sentinelles, une culture d’entraide  » on y suivait un ordre du jour 
établi : présentation, statistiques à l’appui, d’un portrait de la situation économique en agriculture, 
visionnement d’un vidéo produit par l’UPA «  La détresse psychologique, on peut s’en parler  » suivi 

L 
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d’une discussion avec l’assistance avec remise de documentation sur les mythes et réalités du 
suicide, les attitudes à développer et les comportements à adopter, les ressources disponibles et les 
possibilités de formation offertes par le programme Sentinelles.  
    
Les offres subséquentes de rencontres similaires proposées à d’autres intervenants significatifs du 
territoire n’ayant pas suscité d’engouement, les responsables ont résolu  en avril 2008 de modifier 
leur stratégie en proposant cette fois une rencontre sur mesure et plus légère, le jour ou le soir,  
adaptée à la réalité des milieux de travail. Baptisée «  Reconnaître la détresse et agir  » la nouvelle 
sensibilisation n’a pas généré de demandes. 
 
La situation a amené le comité pour la prévention du stress et de la détresse à se tourner vers les 
agriculteurs afin d’organiser l’entraide dans leur milieu.  

 
 

Tableau 9 
 

Les agriculteurs rejoints dans le cadre  des rencontres de sensibilisation                                
à la réalité du stress et de la détresse selon le regroupement 

 
 
 

  Contexte 
Date Regroupement CA AGA Autre 1 

22-02-08 Syndicat de l’UPA de la Plaine de Bellechasse 2    70 
02-01-09 Syndicat de l’UPA de Dorchester-Sud   45 
13-01-09 Syndicat de l’UPA des Coteaux 12   
20-01-09 Syndicat de l’UPA Jaro   30 
04-02-09 Syndicat de l’UPA de Dorchester-Nord 14   
10-02-09 Syndicat de l’UPA de la Haute-Beauce 15   
11-02-09 Syndicat de l’UPA de Beauce-Centre 13   
16-02-09 Syndicat de l’UPA de Beauce-Nord 15   
17-02-09 Syndicat de l’UPA du Canton de Broughton   60 
17-02-09 Syndicat de l’UPA de l’Érable 11   
24-02-09 Syndicat de l’UPA de Dorchester-Centre 12   
10-03-09 Groupe Évolu-Porc 6   
11-03-09 Syndicat des producteurs de lait  220  
24-04-09 Groupe Évolu-Porc   140 
 Total : 98 220 345 
 Grand total : 663 

 
1   Conseil d’administration élargi, colloque. 
2   Invitation reçue. 
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Sujets abordés, durée et information distribuée 
 
 

Une rencontre durait en moyenne de 30 à 45 minutes à l’exception de celle tenue avec les 
producteurs de lait lors de laquelle les responsables n’ont eu que 10 minutes pour camper le projet 
d’intervention préventive, présenter le réseau de la santé comme un allié et diffuser l’offre de 
formation. Thématiques abordées de façon un peu plus articulée lors des rencontres 
d’administrateurs :  Du stress à la détresse  avec un outil thermomètre. Avant que le stress ne 
devienne détresse? S’en sortir par soi-même?... Mais quand ça ne tient plus… Qu’est-ce qu’on 
peut faire ensemble? 
 
L’information distribuée à ces occasions : l’incontournable carte d’affaire Appelle! C’est 
confidentiel, les dépliants «  La Détresse psychologique Je peux en parler Je veux m’en  sortir  » 
réalisé par L’UPA, «  S’entraider pour la vie  » et «  Références en agriculture  » publiés par la 
Fédération de l’UPA de la Beauce et un formulaire d’inscription aux formations  «  S’outiller face au 
stress  et à la détresse vécus en agriculture  », «  Gestion du stress  » et  «  Sentinelles  ».  
 
 
Satisfaction exprimée à l’égard du contenu par les agriculteurs 
 
L’ordre du jour des rencontres, le temps restreint alloué aux intervenants et l’intensité des échanges 
ne laissait pas de place à une évaluation formelle de la satisfaction au terme de la rencontre.  
 
De l’avis des intervenants les commentaires reçus au cours et à la fin des rencontres témoignaient 
d’un niveau assez élevé de satisfaction par rapport au contenu véhiculé. On y a déploré la difficulté à 
prendre soin de sa santé. Des témoignages émouvants et spontanés ont été entendus  de la part de 
personnes ayant déjà vécu une dépression. Les participants se sont dits  plus informés sur les 
ressources existantes. 
 
 
Conditions facilitantes 
 
L’implication persévérante de la direction de la Fédération de l’UPA de la Beauce n’est pas 
étrangère à l’ouverture manifestée par les dirigeants et les membres des syndicats visités.  
 
 
Action 2 
 
Dans le cadre de l’action 2 on entendait organiser au moins 6 formations d’aidants gravitant dans le 
milieu agricole à des fins de dépistage et d’accompagnement vers les services d’aide en place face à la 
problématique du suicide et de la détresse psychologique et garantir l’encadrement approprié par la 
publication d’un agenda de suivi. 
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Résultats obtenus 
 
La réponse aux offres de formation largement diffusées n’a pas satisfait les attentes. 
 

Tableau 10 
Les groupes formés et le type de formation reçue 

 
 

Date Groupe formé Type de formation Présences 
21-02-09 Club agroenvironnemental des Etchemins 5 3 
25-03-09 Syndicat de l’UPA de Beauce-Centre 2 6 
20-04-09 Syndicat de l’UPA du Canton de Broughton 2 10 
24-03-09 Syndicat de l’UPA de l’Érable 2 10 

1 : Rencontre de sensibilisation à la réalité du stress et de la détresse. 
2 : Cours « S’outiller face au stress et à la détresse vécus en agriculture » 
3 : Cours en « Gestion du stress » 
4 : Cours « Sentinelles » en prévention du suicide 
5 : Cours abrégé « Sentinelles en prévention du suicide » (3 heures) 
 
Satisfaction exprimée face à la formation 
 
Les participants à la formation « S’outiller face au stress et à la détresse vécus en agriculture » ont 
pour leur part exprimer un très haut niveau de satisfaction face aux apprentissages réalisés. 
 

Tableau 11 
Formation « S’outiller face au stress et à la détresse vécus en agriculture » 

 
Degré de satisfaction : Insatisfait Satisfait Très satisfait 
Les thèmes de la rencontre 0 4 21 
Les moyens utilisés 0 6 19 
L’animation 0 1 24 
Votre participation 0 6 18 
Cette formation m’aide-t-elle à mieux comprendre : 
Le stress 0 9 15 
La détresse psychologique 0 11 13 
Le processus suicidaire 0 8 17 
Est-ce que je me sens maintenant davantage à l’aise : 
Pour aborder la personne 1 15 6 
Pour écouter la personne 0 8 14 
Pour l’inviter à demander de l’aide 1 9 12 
Pour respecter mes limites 1 10 11 
Pour contacter les ressources 1 3 18 
Ai-je atteint mes objectifs 0 10 9 
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Explications concernant le peu d’inscriptions aux formations offertes 
 
Invité à nous donner les raisons qui, selon lui, expliquent le peu d’inscriptions aux formations 
offertes suite aux rencontres de sensibilisation au stress et à la détresse réalisées, le coordonnateur du 
projet à Partage au Masculin, Guy Dubé, s’est exprimé en ces termes : «  Elles ont été moindres 
qu’attendues. Les gens étaient heureux d’avoir appris davantage sur le stress, la détresse et les 
ressources du milieu lors de la sensibilisation. Par ailleurs, peu ressentaient le désir d’aller plus 
loin. La crainte de se retrouver dans une situation difficile avec une personne qui irait mal a été 
mentionnée. Cela fait peur. Le refus d’avoir à se mêler des affaires des autres a aussi été soulevé. 
Ce refus de s’investir dans ce genre de situation a été particulièrement perceptible chez les 
fournisseurs de biens et de services aux agriculteurs. Les réticences sont grandes à l’idée de sortir  
de son rôle de comptable ou de vendeur.  » 
 
Interrogé en quoi, s’il pouvait jouer un rôle en ce sens, le cédérom promotionnel produit dans le 
cadre du projet pourrait contribuer à outiller les intervenants significatifs rejoints et/ou pallier à la 
demande pour les formations proposées, Guy Dubé a répondu : «  L’outil est en lui-même une 
formation aux réalités du stress et de la détresse et aux attitudes à mettre en œuvre avec quelqu’un 
qui ne va pas bien.  Mais il peut aussi servir d’aidant pour une personne qui elle-même n’irait pas 
bien.  » 
 
 
Conditions facilitantes pour favoriser davantage la demande face aux formations 
disponibles  
 
Continuer de les publiciser dans les médias qui s’adressent aux agriculteurs serait une bonne façon, 
selon le coordonnateur, de les ancrer dans le paysage. Les donner en novembre et en mars, périodes 
moins agitées, serait plus stratégique. 
 
 
Action 3 
 
Dans le cadre de l’action 3 on devait concevoir des séances de formation adaptée pour répondre aux 
différentes demandes émanant des milieux en liens avec le monde agricole. 
 
Malgré l’absence de demandes, les responsables restent vigilants et se disent prêts à considérer toute 
demande qui viendrait servir des objectifs de sensibilisation, au stress et à la détresse en agriculture, 
de formation d’aidants et de promotion des services d’aide.  
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
La promotion de la demande et des services d’aide 
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a promotion de la demande et des services d’aide 
 

 
 
 
Objectif 4 
 
Le troisième objectif poursuivi à l’intérieur du projet d’intervention préventive initié sur le territoire 
de la Fédération de l’UPA de la Beauce face à la détresse psychologique en agriculture était de 
promouvoir l’importance de la demande d’aide en situation de vulnérabilité et les services 
disponibles. 
 
 
Action 1 
 
Dans le cadre de l’action 1, on voulait inscrire, sur un horizon de 3 ans, le réseau de la santé et des 
services sociaux  et le réseau communautaire dans le circuit des foires agricoles par la participation, 
en cours de projet, à au moins une manifestation par territoire de CSSS avec le véhicule 
promotionnel indiqué. 
 
 
Résultats obtenus 
 
Les Centres de santé et de services sociaux de Beauce, du Grand Littoral, des Etchemins et le centre 
de ressources  régional pour les hommes Partage au Masculin sont inscrits, depuis l’été 2008, dans le 
circuit des expositions agricoles prévues annuellement au calendrier sur le territoire de la Fédération 
de l’UPA de la Beauce .   
 
 
 
Localisation Calendrier 2008 Expositions 
St-Isidore 20 au 27 juillet 2008 Exposition agricole et commerciale du bassin de la Chaudière 
St-Honoré-de-Shenley 6 au 10 août 2008 Exposition agricole de Beauce  
Localisation Calendrier 2009 Expositions 
St-Anselme 1er au 5 juillet 2009 Exposition BBQ de Bellechasse 
St-Isidore 20 au 26 juillet 2009 Exposition agricole et commerciale du bassin de la Chaudière 
St-Honoré-de-Shenley 12 au 16 août 2009 Exposition agricole de Beauce  
 
 
 
 
 

L 
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Intentions derrière l’action 
 
En s’engageant dans cette action, les responsables avaient des intentions bien arrêtées :  tisser des 
liens entre le monde agricole, le réseau de la santé et des services sociaux et le réseau 
communautaire, améliorer, chez les intervenants associés à l’animation d’un kiosque, les 
connaissances des personnes qui vivent de l’agriculture, recueillir des informations utiles sur les 
thématiques retenues, faire la promotion d’outils de sensibilisation et de formation, recueillir, le cas 
échéant, des inscriptions, diffuser de l’information sur le stress, la détresse, les activités du comité 
régional constitué dans le cadre du projet et les ressources d’aide et normaliser, à terme, le recours 
aux services d’aide. 
 
Expositions agricoles 2008 
 
Le thème retenu pour les expositions agricoles de l’été 2008 était «  Tout le monde vit du stress… 
Et en agriculture?  ». Une affiche couleur géante énuméraient les situations de stress auxquelles 
monsieur et madame tout le monde sont exposés, les situations de stress bien particulières à 
l’agriculture et une gamme de moyens pour mieux gérer le stress.  Les personnes rejointes, des 
agriculteurs, des agricultrices, des fournisseurs et de simples citoyens, qui n’avaient pas à 
s’identifier, étaient invités à répondre à un petit jeu questionnaire permettant d’établir l’intensité de 
leur stress face à 12 facteurs. Selon la pondération, l’outil questionnaire suggérait au répondant de 
parler à des personnes de confiance et de faire appel au besoin à des ressources pour mieux composer 
avec les situations. Un feuillet sur les moyens de mieux gérer le stress était remis à chaque personne 
interpellée. Chaque répondant pouvait automatiquement participer à un tirage. 
 
Expositions agricoles 2009 
 
S’inscrivant dans la foulée de la thématique 2008, le thème retenu pour les expositions agricoles de 
l’été 2009 était «  Le stress en agriculture, une affaire qui se gère! Comment gérez-vous le 
vôtre?  ». La personne rejointe, un agriculteur, une agricultrice ou un(e) employé(e) agricole de 
préférence, devait se plier à un interview sur les moyens de prendre soin  d’elle-même, de garder son 
équilibre, de gérer son stress, de passer à travers les moments difficiles. Chaque répondant recevait 
une carte d’affaires, un formulaire d’inscription aux activités de formation disponibles, une synthèse 
des informations recueillies sur l’intensité du stress à l’été 2008, un résumé des activités réalisées 
dans le cadre du projet et les dépliants «  S’entraider pour la vie  » et «  La détresse psychologique 
Je peux en parler Je veux m’en sortir  ». L’activité permettait encore de participer à un tirage. 
 
Informations recueillies 
 
Lors des expositions agricoles de l’été 2008, 297 personnes, des agriculteurs, des agricultrices, des 
fournisseurs et des citoyens de passage ont accepté de participer au jeu questionnaire permettant de 
mesurer l’intensité de leur stress au quotidien. Les informations recueillies sont reproduites à 
l’annexe E du rapport d’évaluation. 
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Lors des expositions agricoles de l’été 2009, 207 personnes, dont 182 agriculteurs et agricultrices, 
ont accepté de se prêter à un interview sur les moyens qu’ils utilisent pour gérer leur stress. Les 
informations recueillies peuvent aussi être consultées à l’annexe E. 
 
Les deux activités ont fait l’objet de comptes-rendus dans les bulletins internes L’UPActuelle et La 
Source de la Fédération de l’UPA de la Beauce. Ces médias internes ont beaucoup d’impacts. Publié 
5 fois par année, L’UPActuelle  rejoint 2900 entreprises agricoles sur le territoire de la Fédération de 
l’UPA de la Beauce et La Lettre hebdomadaire La Source est envoyée à 250 administrateurs.  
 
Conditions de réussite 
 
L’implication de 17 intervenants a permis d’assurer l’animation de l’espace loué pour les fins du 
projet dans le cadre de ces manifestations annuelles. Outre le directeur intervenant de Partage au 
Masculin, la deuxième vice-présidente et l’agronome dédié au service d’information et du 
développement affecté au dossier du projet à la Fédération de l’UPA de la Beauce, tous les 
responsables locaux de la prévention du suicide dans les CSSS se sont relayés pour y garantir une 
présence dynamique. Chacun avait pour instruction d’y être très proactif.    
 
Fort des enseignements tirés en 2008, le coordonnateur du projet, Guy Dubé, a produit en 2009 un 
guide, incluant un protocole d’entrevues,  à l’intention des intervenants impliqués. On peut en 
prendre connaissance à l’annexe E. 
 
L’Agence de santé et de services sociaux Chaudière-Appalaches a fourni le support professionnel à 
matériel visuel requis pour les besoins du kiosque. 
 
Les Coopératives Fédérée, Alliance, Langevin, Unicoop et Lac Mégantic-Lambton ont apporté une 
contribution financière aux actions de promotion initiées dans le cadre des expositions. 
 
Témoignages d’intervenants 
 
Dans un texte intitulé «  Aller au devant des gens de l’agriculture  » paru dans la chronique «  Les 
bons coups  » du bulletin «  Chaudière-Appalaches pour la vie  » publié le 25 septembre 2009 par 
la Direction de la Santé publique Chaudière-Appalaches, Guy Dubé écrivait au sujet de la 
participation aux expositions agricoles : «  Au-delà de la cueillette d’informations, nous avons 
confronté nos idées préconçues à la réalité de l’agriculture moderne et à la vie réelle de ceux et 
celles qui la bâtissent. Nous avons aussi pu défaire leur préjugé sur notre prétendue impuissance 
à les aider. À ces gestionnaires habitués à faire appel à des spécialistes de toutes sortes, nous 
avons démontré que nous étions les spécialistes de l’humain, particulièrement quand il ne va pas 
bien. Cet argument a semblé convaincant. Nous avons noué des contacts chaleureux avec ces gens 
dont la culture de la parole et du lien personnel constituent justement nos principaux outils de 
travail.  » 
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Nous avons rejoint 11 intervenants responsables de l’animation de l’espace réservé à l’intérieur des 
expositions agricoles et 6 ont répondu à nos questions. À la question visant à savoir s’ils estimaient 
avoir amélioré leurs connaissances sur les réalités vécues par les personnes qui vivent de 
l’agriculture,  6 ont répondu «  oui  ». Nous les avons invités à nous dire brièvement en quoi?                                     
 
Travailleuse sociale au CSSS du Grand Littoral, Lucie Morin déclare : «  Les échanges avec les 
agriculteurs de différentes productions m’ont permis de me mettre à jour concernant la réalité de 
chacune. Je connais mieux les défis actuels et les moyens employés pour améliorer leur qualité de 
vie. J’ai pu échanger avec eux sur leurs perceptions de la profession d’agriculteur.  »  
 
Directeur intervenant à l’organisme communautaire régional Partage au Masculin, Guy Dubé livre 
ceci : «  Il existe beaucoup de préjugés en ce qui concerne l’agriculture. Cette participation m’a 
amené au cœur du monde agricole réel; une excellente occasion de mieux comprendre les 
composantes culturelles de ce milieu.  »                                                  
 
Organisateur communautaire au CSSS des Etchemins, François Bergeron soutient qu’ : «  En 
discutant avec eux, en écoutant leurs difficultés, on comprend mieux leurs problèmes, leurs 
valeurs et aussi leurs espoirs.  »                                                                                          
 
Travailleuse sociale au CSSS du Grand Littoral, Véronique Bourgault estime qu’ «  en leur posant 
des questions, on en apprend plus sur leurs croyances, leur mode de vie, leur réalité… »  
 
Travailleur social au CSSS de Beauce, Jocelyn Deblois ajoute «  L’agriculture a subi énormément 
de bouleversements depuis un certain nombre d’années et la gestion d’une entreprise agricole est 
un défi quotidien. Le contact direct avec ces entrepreneurs permet de mieux comprendre leur vécu 
et de réduire l’influence de certains mythes et préjugés.  » 
 
À la question «  Est-ce que cette expérience a influencé votre pratique et a modifié ou va modifier 
votre approche si vous avez été ou êtes éventuellement confronté(e) à une ou des situations 
d’intervention mettant en cause une ou des personnes en difficulté qui travaillent en agriculture?  », 
nous avons enregistré les commentaires suivants : 
 
Guy Dubé déclare pour sa part : «  Comprenant mieux le contexte culturel, ma participation m’a 
permis de modifier mon approche. Ayant compris que l’établissement du lien de confiance est 
souvent plus difficile à créer avec des personnes de ce secteur, j’ai mis davantage de temps pour y 
arriver. J’avais aussi réalisé que les agriculteurs parlent facilement de leur métier et qu’ils 
apprécient qu’on s’y intéresse. J’ai mis cela à contribution. Il a été payant de parler d’agriculture, 
genre de production, situation du marché, météo, etc… avant d’aborder le motif de la 
consultation.  » 
 
Psychologue au CSSS du Grand Littoral, Garance Beaulieu se dit «  Plus attentif aux problèmes 
vécus, aux façons de créer et maintenir le contact, à la façon d’imager le discours et à l’intérêt 
qu’on doit porter à certains aspects de leur vie plus que d’autres.  » 
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Véronique Bourgault estime quant à elle avoir maintenant «  une meilleure connaissance des 
résistances et de leur réalité.  » 
 
Jocelyn Deblois croit que «  Le fait que ces gens travaillent avec du vivant et qu’ils soient souvent 
dépendants de la température oblige à avoir plus de souplesse dans la prise de rendez-vous en leur 
offrant notamment plus d’une possibilité. Il faut aussi faire preuve de plus d’imagination dans les 
solutions aux difficultés identifiées avec eux car prendre du recul ou quelques jours de congés, 
même si ce serait l’idéal pour affronter certaines situations, n’est pas toujours possible ou aussi 
simple à mettre en place que dans d’autres contextes de  travail.  » 
 
Tous les répondants estiment avoir été bien outillés pour l’animation du kiosque tenu dans le cadre 
des expositions agricoles.  
 
Guy Dubé précise toutefois : «  En 2008, la décision de participer aux expositions avait laissé peu 
de temps pour outiller les intervenants-es. Le personnel savait ce qui devait être fait, mais il y avait 
place à l’amélioration. En 2009, un Guide complet a été préparé et fourni à l’avance aux 
intervenants concernés.  » 
 
Nous avons demandé aux intervenants s’ils estimaient que cette expérience permet de tisser 
concrètement des liens entre le monde agricole  et les réseaux de la santé et des services sociaux et 
du communautaire. Tous ont répondu par l’affirmative. 
 
François Bergeron émet une réserve «  Je ne suis pas totalement certain de l’impact car les 
échanges sont courts.  » «  On fait connaître les ressources d’aide.  » soutient Véronique 
Bourgault. «  Le contact direct est facilitant. En général ça se passe bien et je crois, à leurs 
réactions, que c’est une expérience positive pour eux.  » affirme Lucie Morin. 
  
Guy Dubé livre le commentaire suivant : «  Un élément extrêmement important dans l’univers 
agricole : avoir une connaissance personnelle de l’Autre. Cette connaissance s’amorce et 
s’approfondit par la parole. Autant avions-nous constaté de préjugés au sujet du monde agricole 
chez les intervenants et intervenantes lors de la formation de madame Pierrette Desrosiers, autant 
avons-nous été en contact avec les préjugés du monde de l’agriculture en ce qui a trait à 
l’intervention psychosociale et aux personnes qui y travaillent. Nous leur avons permis d’identifier 
des personnes et d’inscrire des noms de personnes dans un univers qui leur était étranger et dont 
ils se méfiaient.  » 
 
À la question «  Recommanderiez-vous à vos collègues de vivre cette expérience?  » tous les 
intervenants ont répondu «  oui  ». 
 
Lucie Morin nuance : «  Ça prend des personnes qui sont capables de faire les premiers pas et qui 
peuvent être «  très vendeuses  » . De plus il faut une connaissance minimale de la profession pour 
établir un premier contact avec les producteurs et approfondir l’échange. Il faut être en mesure de 
démontrer qu’on a un intérêt pour leur métier et qu’on maîtrise bien leur vocabulaire.  »  
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Véronique Bourgault le recommande «  Tellement!!! C’est une bonne occasion de se baigner dans 
un monde qui ne nous est pas si familier…  » 
 
Guy Dubé conclut : «  Sans hésitations. On gagne à sortir les intervenants et intervenantes de leur 
bureau.  » 
 
 
Action 2 
 
Dans le cadre de l’action 2, on voulait diffuser, avec assiduité, des capsules d’information faisant la 
promotion de la demande d’aide et des services offerts dans le réseau de la santé et des services 
sociaux et le réseau communautaire à travers les médias d’information propres aux agriculteurs 
(Bulletin L’UPActuelle, Lettre hebdomadaire La Source, Site internet, Terre de Chez-Nous) et les 
tribunes les plus indiquées. 
 
 
Résultats obtenus        
 
Sans exclure la diffusion ponctuelle de capsules d’information dans les médias identifiés, le comité 
pour la prévention du stress et de la détresse en agriculture s’est davantage concentré sur la 
production d’outils promotionnels durables. L’un de ceux-là est la «  carte d’affaire  » qui peut être 
multipliée à volonté. Initiative locale, la «  carte d’affaire  » Appelle! C’est confidentiel qui circule 
depuis près de deux ans sur le territoire de la Fédération de l’UPA de la Beauce est particulière :  on 
y a incorporé le panneau routier de signalisation de danger triangulaire orange avec bordures 
rouges qu’on retrouve sur la plupart des véhicules agricoles. On y a ajouté les coordonnées 
téléphoniques de l’organisme communautaire régional Partage au Masculin et des Centres de santé et 
de services sociaux du territoire de la Fédération de l’UPA de la Beauce. On retrouve à l’endos le 
numéro 1-866-APPELLE du Service de crise Chaudière-Appalaches Urgence Détresse et l’appel à la 
mobilisation  de l’ex-président de l’UPA, Laurent Pellerin «  C’est tous ensemble, par l’entraide, 
qu’on peut faire la différence.  ». 
 
Cette carte d’affaires, dont les coûts ont été partagés, a été distribuée jusqu’ici à plus de 4000 
exemplaires. Elle a été remise dans toutes les rencontres de sensibilisations tenues avec des 
agriculteurs ou des intervenants significatifs. Tous les intervenants psycho-sociaux concernés dans 
les CSSS en ont reçu. Elle a été incorporée à plusieurs publications dont le récent cédérom «  Stress 
et détresse en agriculture Comprendre pour mieux aider  » envoyé aux producteurs agricoles du 
territoire et aux organisations de services.  
 
On la retrouve en permanence sur le babillard du site internet de la Fédération de l’UPA de la Beauce 
www.upabeauce.qc.ca à la rubrique Détresse psychologique qui renseigne le lecteur sur les fins 
poursuivies par le projet objet du présent rapport.  
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La même rubrique permet l’accès au dépliant informatif «  S’entraider pour la vie  » réalisé par la 
Fédération de l’UPA de la Beauce, lequel dépliant fournit les coordonnées de toutes les ressources 
d’aide du territoire en plus de reproduire la carte d’affaire. 
 
Distribué  dans toutes les rencontres tenues avec des agriculteurs et des intervenants du milieu, le 
dépliant «  S’entraider pour la vie  » a été imprimé, à ce jour, à plus de 1800 exemplaires. 
 
 
Action 3 
 
On espérait, dans le cadre de cette action, créer au moins 2 outils performants de promotion des 
services et de la demande d’aide adaptés autour de «  1-866-APPELLE C’est confidentiel  », mettre 
au point  et réaliser un programme de diffusion élargie. 
 
 
Résultats obtenus 
 
L’idée de produire, à l’intention des intervenants significatifs, un cédérom portant sur le stress et la 
détresse en agriculture et les moyens d’y faire face, se justifie par le fait que ces intervenants ont  
montré peu d’intérêt pour des formations adaptées malgré une offre formelle et ajustée aux horaires 
et aux milieux de travail en avril 2008. Un autre outil promotionnel durable avait été envisagé à 
l’intention exclusive des agriculteurs. Ce projet a toutefois été abandonné en raison des coûts et faute 
de commanditaires. Le bien-fondé d’un cédérom promotionnel destiné à la fois aux intervenants 
significatifs et aux agriculteurs s’est alors imposé. 
 
L’outil est maintenant réalité et comporte 14 courtes pistes. Sur fond de turbulences dans l’industrie 
agricole, il appelle à la poursuite d’objectifs de sensibilisation, d’information, de formation et de 
mobilisation face au stress et à la détresse psychologique et de promotion de la demande et des 
services d’aide. Il a fait l’objet d’une couverture non sollicitée dans la presse, de demandes 
d’information de la part d’autres instances de l’UPA au Québec et aurait eu, à ce jour, quelques 
impacts sur la demande de consultation selon quelques professionnels avisés. 
 
L’outil a été envoyé, en janvier 2010, avec un message d’accompagnement, à 1482 producteurs 
agricoles de la Fédération de l’UPA de la Beauce, 225 intervenants significatifs qui gravitent dans 
l’entourage et 61 administrateurs non rejoints par l’envoi aux producteurs. Le tableau suivant fait la 
ventilation de la distribution.  

 
 
 

 



   
   
  

39 

Tableau 12 
 

Distribution de l’outil promotionnel  
Stress et détresse en agriculture 
Comprendre pour mieux aider 

 
Groupes ciblés: ventilation de la distribution Nombre CD 

1)   Administrateurs 1 - 61 
2)   Producteurs 2 2273 1482 
      2.1   Producteurs bovins 1211  
      2.2   Producteurs porcins 443  
      2.3   Producteurs laitiers 619  
3)   Organisations de services aux agriculteurs 97 225 
      3.1   Meuneries  18 36 
      3.2   Institutions financières 15 15 
      3.3   Cliniques vétérinaires 16 43 
      3.4   Entreprises spécialisées dans le transport du lait 8 12 
      3.5   Service de contrôle et d’inspection du lait 5 5 
      3.6   Coopératives agricoles  4 12 
      3.7   Clubs agro-environnementaux 6 24 
      3.8   Groupes-Conseils agricoles 5 20 
      3.9   Entreprises de consultants en agriculture 7 30 
      3.10 Entreprises d’insémination 3 8 
      3.11 Compagnies d’assurance 2 12 
      3.12 Autres 8 8 
1   Administrateurs non rejoints par l’envoi aux producteurs. 
2  Tous les producteurs ciblés ont été rejoints. 1482 copies du CD leur ont été 

adressées. Comme certains producteurs cumulent deux et parfois trois 
productions, il n’a pas été possible, dans ce tableau, d’établir la répartition 
réelle par secteur. 

 
 
Observations et recommandations 
 
8 ° Considérant les objectifs de sensibilisation, d’information, de formation et de mobilisation et de 
promotion de la demande et des services d’aide qu’il poursuit face au stress et à la détresse 
psychologique observée en agriculture et les réactions diverses qu’il a déjà suscitées, nous 
recommandons que le Comité pour la prévention du stress et de la détresse en agriculture sur le 
territoire de la Fédération de l’UPA de la Beauce étudie en 2010-2011, la possibilité, avec le support 
professionnel requis, de mesurer l’impact, sur la demande d’aide, de l’outil «  Stress et Détresse en 
Agriculture Comprendre pour mieux aider  » auprès des clientèles ciblées. 
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Conditions facilitantes 
 
La réalisation d’un tel outil est une entreprise qui n’est pas sans écueils. À la lumière des écrits ou 
comptes-rendus que nous avons consultés, la démarche de conception et de rédaction a été 
laborieuse. La détermination et la ténacité des personnes impliquées ont toutefois  eu raison des 
difficultés rencontrées. La constitution d’un groupe type ou groupe échantillon pour tester le contenu 
n’a pas été nécessaire en raison des compétences réunies au sein du comité pour la prévention du 
stress et de la détresse en agriculture : une spécialiste en communications, un directeur intervenant 
d’organisme communautaire pour hommes en difficulté, une agricultrice organisatrice 
communautaire , une agricultrice vice-présidente de la Fédération de l’UPA de la Beauce, le 
directeur général et l’agronome responsable du dossier de la prévention au sein de cette organisation 
et trois intervenants chevronnés de CSSS en prévention du suicide dont une travailleuse sociale fille 
de producteurs agricoles.   
 
 
Résultats attendus 
 
Deux résultats étaient attendus à la suite des actions menées dans le cadre de l’objectif 4. 
 
Premier résultat anticipé : Les agriculteurs auront une meilleure connaissance de la gamme de 
services offerts par les CSSS et le réseau communautaire. Mesure d’évaluation envisagée : un 
questionnaire administré à un échantillonnage de membres des syndicats de base de la Fédération de 
l’UPA de la Beauce permettant de mesurer leur connaissance de la gamme de services offerts par les 
CSSS et l’organisme Partage au Masculin ainsi que leur connaissance des outils promotionnels 
diffusés. Il n’a pas été jugé pertinent, en cours de projet, de réaliser une telle enquête à la suite des 
rencontres de sensibilisation tenues avec les administrateurs des syndicats de base. Nous croyons 
qu’un éventuel sondage permettant de mesurer l’impact de l’outil «  Stress et Détresse en 
agriculture Comprendre pour mieux aider  » pourrait se prêter à une telle entreprise. 
 
Deuxième résultat anticipé : Les agriculteurs en situation de vulnérabilité consulteront 
davantage. Mesure d’évaluation prescrite: une recension des demandes de consultation, en liens 
avec la détresse psychologique, par les agriculteurs, au sein des CSSS partenaires et de l’organisme 
communautaire porteur du projet pour l’année 2007-2008 et 2008-2009.                                                                  
 
L’organisme communautaire Partage au masculin collige des données sur le domaine de travail de 
ses clients. Même s’il est peu élevé en nombre, le nombre  de consultations en provenance du milieu 
agricole, au sein de cette organisation, a doublé en 2009-2010 comparativement à 2008-2009.  Les 
explications qui nous ont été communiquées, concernant l’absence de données en provenance des 
CSSS, sont à l’effet que les systèmes informatiques existants  ne permettent pas de saisir une ou des 
données pertinentes à cette fin. 
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Le défi d’instaurer, dans les CSSS, une mesure à la fois souple et rigoureuse de saisie de 
l’information permettant de suivre et de mesurer l’évolution de la demande d’aide reste donc entier. 
 
 
Observations et recommandations 
 
9 ° Considérant les efforts qui ont été consentis dans le cadre du projet et qui devront se poursuivre 
pour assurer la  promotion de la demande et des services d’aide auprès des agriculteurs, nous 
recommandons que les CSSS du territoire de la Fédération de l’UPA de la Beauce se dotent, en 
2010, d’outils performants permettant, localement et régionalement, de suivre et mesurer 
rigoureusement l’évolution des demandes de consultation en provenance du milieu agricole au sein 
de ces établissements. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La valorisation de l’importance de l’industrie agricole 
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a valorisation de l’importance de l’industrie agricole 
 

 
 
 
Objectif 5 
 
Le cinquième objectif poursuivi à l’intérieur du projet d’intervention préventive initié sur le territoire 
de la Fédération de l’UPA de la Beauce face à la détresse psychologique en agriculture était de 
participer au rehaussement de la reconnaissance sociale du travail agricole. 
 
Actions 1 et 2 
 
On se proposait, dans cette perspective, de souligner, dans toutes les communications, l’importance 
de l’industrie agricole québécoise et locale et de saluer, par les écrits ou les interventions médiatiques 
indiqué(e)s, les initiatives locales et régionales qui concourent au rehaussement de l’image du monde 
agricole. 
 
 
Résultats attendus 
 
Les sorties médiatiques et publiques envisagées devaient contribuer, dans la mesure des moyens 
réunis, à une moindre stigmatisation du milieu agricole. La mesure d’évaluation retenue devait 
permettre de mesurer à terme, au moyen d’un mini sondage administré sur une courte période, les 
impacts sur l’opinion publique des interventions réalisées en ce sens dans le cadre du projet. 
 
 
Résultats obtenus 
 
Outre une sortie publique des organisations partenaires pour saluer, en septembre 2008, une initiative 
locale d’un marché d’alimentation  mettant en valeur des producteurs agricoles et leurs produits, le 
comité pour la prévention du stress et de la détresse en agriculture sur le territoire de la Fédération de 
l’UPA de la Beauce n’a pas effectué d’autres sorties médiatiques ou publiques allant dans le sens  de 
l’objectif établi. 
 
Ses membres ont convenu de s’investir davantage dans l’actualisation des objectifs de promotion de 
la demande et des services d’aide auprès des agriculteurs et des intervenants significatifs qui les 
côtoient. 
 
 
 

L 



 

 
 

CONCLUSION 
 
 
Le projet d’intervention préventive « Promotion de la demande et des services d’aide auprès des 
agriculteurs confrontés à la détresse psychologique sur le territoire de la Fédération de l’UPA de la 
Beauce  » est l’un des projets pilotes financés au Québec dans le cadre de la mesure prévue au plan 
d’action en santé mentale 2005-2010  « visant la mise en place et l’évaluation d’interventions 
destinées à rejoindre les hommes adultes en situation de vulnérabilité et à intervenir 
efficacement auprès d’eux.  » 
 
Les intervenants psychosociaux interpellés en ce sens sur le territoire de la Fédération de l’UPA de la 
Beauce sont maintenant plus informés sur les difficiles réalités vécues en agriculture, sensibles aux 
préjugés entretenus à leur égard, conscients incidemment des conditions à réunir pour que 
s’établissent des liens de confiance avec le monde agricole et mieux outillés pour intervenir de 
manière efficace auprès des personnes en situation de vulnérabilité qui vivent de l’agriculture.   
 
Les agriculteurs et les intervenants significatifs du milieu sont maintenant plus sensibilisés pour leur 
part à l’importance de briser le silence face à la détresse psychologique et ont une meilleure 
connaissance de la gamme de services d’aide offerts par les organisations du réseau de la santé et des 
services sociaux et du milieu communautaire grâce aux actions novatrices d’information, de 
formation et de promotion menées auprès d’eux.  
 
Pour le président de la Fédération de l’UPA de la Beauce, Monsieur Jean-Denis Morin, « La réussite 
d’un tel projet est le fruit d’une volonté commune de faire autrement en s’adaptant à une clientèle 
spécifique. Cette approche novatrice a permis au milieu agricole de mieux profiter et d’apprécier 
les services professionnels mis à sa disposition car les solutions proposées étaient adaptées aux 
réalités des agricultrices et des agriculteurs. » 
 
En se donnant un lieu d’échanges et de concertation, des gestionnaires et des intervenants ont 
développé des capacités nouvelles à réagir, en fonction de l’évolution de la conjoncture, dans 
certains secteurs de la production agricole. L’entente formelle de partenariat intervenue entre les 
organisations qui y sont représentées assure dorénavant la continuité des actions préventives initiées 
dans le cadre du projet en vue de réduire et prévenir la détresse psychologique.  
 
Les activités réalisées, les résultats obtenus et l’expertise cumulée à ce jour pourraient-ils inspirer 
d’autres acteurs au Québec? Nous en avons acquis la conviction.  
 
 
 
 
 



 

 
LISTE DES RECOMMANDATIONS 

 
 

 
1°  Considérant que les responsabilités dévolues au comité territorial pour la prévention du stress et 
de la détresse en agriculture devraient être connues de tous les gestionnaires interpellés dans la 
structure des CSSS,  nous recommandons qu’une copie de la convention de partenariat intervenue 
entre les organisations représentées au sein du comité de prévention du stress et de la détresse en 
agriculture sur le territoire de la Fédération de l’UPA de la Beauce fasse l’objet, dès son 
renouvellement, d’un envoi personnalisé à tous les gestionnaires des CSSS interpellés par les fins 
qu’elle poursuit dans les programmes Adultes avec troubles d’adaptation et Santé physique et sociale 
générale Volet Accueil-Évaluation-Orientation et que cet envoi soit accompagné d’un questionnaire 
permettant aux membres du comité de jauger la compréhension qu’ils en ont, de recevoir leurs 
attentes ou leurs questionnements.  
 
2° Considérant que les intervenants terrain devraient être tenus informés de la façon dont s’actualise 
ladite entente,  nous recommandons également qu’une communication résumant les activités 
réalisées dans le cadre du projet et rappelant à nouveau les tenants et les aboutissants de la 
convention de partenariat intervenue entre les organisations représentées au sein du comité de 
prévention du stress et de la détresse en agriculture sur le territoire de la Fédération de l’UPA de la 
Beauce soit, dès son renouvellement, distribuée à tous les intervenants terrains concernés par les fins 
qu’elle poursuit dans les programmes Adultes avec troubles d’adaptation et Santé physique et sociale 
générale Volet Accueil-Évaluation-Orientation. 
 
3° Considérant le temps écoulé depuis la formation et l’importance accordée à l’amélioration des 
pratiques dans le cadre du projet, nous recommandons qu’un sondage soit mené, avec le concours 
d’une personne ressource de l’Agence de santé et de services sociaux de Chaudière-Appalaches, 
auprès des intervenants qui ont participé, en novembre 2008, à la formation «  Les producteurs 
agricoles, qui sont-ils et comment intervenir auprès de cette clientèle ?  » afin de mesurer 
l’influence de cette formation sur leur pratique, recevoir leurs attentes, si elles ont évolué, quant à 
des activités complémentaires et vérifier notamment les impacts, sur la demande d’aide, des actions  
de promotion initiées par le comité de prévention du stress et de la détresse en agriculture sur le 
territoire de la Fédération de l’UPA de la Beauce. 
 
4° Considérant les attentes élevées exprimées, à ce chapitre, par les participants à la formation «  Les 
producteurs agricoles, qui sont-ils et comment intervenir auprès de cette clientèle ?  » de 
novembre 2008 et l’importance d’assurer une information continue aux gestionnaires et aux 
intervenants sociaux formés et non formés des CSSS susceptibles d’être confrontés, dans leur 
pratique, aux réalités changeantes vécues en agriculture, nous recommandons qu’un bulletin 
d’information électronique saisonnier leur soit dédié à compter de l’automne 2010 avec le concours 
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d’une personne ressource pivot et des organisations représentées au sein du comité de prévention du 
stress et de la détresse en agriculture sur le territoire de la Fédération de l’UPA de la Beauce. 
 
5° Considérant les changements significatifs qu’elles peuvent opérer dans les attitudes et les 
comportements des individus au plan de l’intervention, nous recommandons, à défaut de plus, qu’au 
moins un intervenant psychosocial répondant de CSSS auprès de ses pairs, par territoire de CLSC, ait 
l’opportunité de réaliser, en 2010, une visite à la ferme planifiée, dans le cadre de son travail, avec le 
concours de la Fédération de l’UPA de la Beauce. 
 
6° Considérant les attentes exprimées par les intervenants, qui ont participé à la formation proposée 
en novembre 2008, pour d’autres apprentissages ou conscientisations, nous recommandons que des 
dîners-causeries soient organisés à l’intérieur des murs des installations CLSC des CSSS et mettent à 
contribution des agriculteurs et des représentants de la Fédération  de l’UPA de la Beauce sur des 
thématiques touchant le vécu et les défis qui doivent être relevés en agriculture.  
 
7° Considérant que «  les parties représentées veulent définir les conditions d’un partenariat 
permettant, en synergie, de valoriser et d’ancrer des pratiques gagnantes dans la prévention du stress 
et de la détresse en agriculture  » dans le cadre de l’entente formelle de partenariat intervenue sur le 
territoire de la Fédération de l’UPA de la Beauce , nous recommandons que tous les gestionnaires 
des programmes Adultes avec troubles d’adaptation et Santé physique et sociale générale Volet 
Accueil-Évaluation-Orientation des CSSS partenaires soient conviés, de façon personnalisée, à 
participer aux portes ouvertes tenues, à l’automne 2010, par des producteurs agricoles dans les 
territoires de CSSS et que la participation à cette activité soit formellement encouragée par les 
directions de ces établissements. 
 
8° Considérant les objectifs de sensibilisation, d’information, de formation et de mobilisation et de 
promotion de la demande et  des services d’aide qu’il poursuit face au stress et à la détresse 
psychologique observée en agriculture et les réactions diverses qu’il a déjà suscitées, nous 
recommandons que le Comité pour la prévention du stress et de la détresse en agriculture sur le 
territoire de la Fédération de l’UPA de la Beauce étudie en 2010-2011, la possibilité, avec le support 
professionnel requis, de mesurer l’impact, sur la demande d’aide, de l’outil «  Stress et Détresse en 
Agriculture Comprendre pour mieux aider  »  auprès des clientèles ciblées. 
 
9° Considérant les efforts qui ont été consentis dans le cadre du projet et qui continueront de l’être 
pour la promotion de la demande et des services d’aide auprès des agriculteurs, nous recommandons 
que les CSSS du territoire de la Fédération de l’UPA de la Beauce se dotent, en 2010, d’outils 
performants permettant, localement et régionalement, de suivre et mesurer rigoureusement 
l’évolution des demandes de consultation en provenance du milieu agricole au sein de ces 
établissements. 
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